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ORDONNANCE SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine n° 6.434 du 26 décembre 1978 
admettant une fonctionnaire à faire valoir ses droits 
à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GR ACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 526, du 23 décembre 1950, sur les 
pensions de retraite des fonctionnaires, modifiée par 
la Loi n° 630 du 17 juillet 1957, l'Ordonnance-Loi 
n ° 678, du 14 décembre 1959 et par la Loi n° 759, 
du 26 mai 1964 ; 

Vu la Loi n° 975, du. 12 juillet 1975, portant 
statut des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 1.845, du 7 août 1958, 
chargeant une fonctionnaire des fonctiOns sde Secré-
taire adjointe au Tribunal du Travail; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 14 juin 1978 ui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M' Raymonde ZAPPELLINI, secrétaire adjointe 
au Tribunal du Travail, est admise, sur sa demande, 
à faire valoir ses droits à la retraite anticipée à comp-
ter du 8 février 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des .Ser-
vices Judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six 
décembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 78-511 du ler décembre 1978 pla-
çant Une fonctionnaire en position de détachement.' 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la. Loi n° 975 du 12 juillet 1975 pOrtant statut des fonciion-

naires de l'État ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 6365 du 17 août 1978 fixart les 

conditions d'application de la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 susvi-
sée; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 6249 du 19 avril 1978 ponant 
nomination d'un professeur d'éducation musicale dans les établisse-
ments scolaires ;.  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
29 novembre 1978. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Madame Catherine MALOHERINI, née LARGE, professeur d'édu-
cation musicale dans les établiSSements scolaireS est placée en posi-
tion de détacheffient périr être misé à la disPOSition de l'Administra-
tion Ccrnmunale, pour une période d'un an, à compter du 18 sep-
tembre 1978, 



Arrêté Ministériel n° 78-514 du 22 décembre 1978 
relatif aux marges limites de vente en gros ou en de-
mi-gros et au détail des beurres. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n°. 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur lés prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du' 29 mai 1942 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Lài n° 384 du 5 mal 1944 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 68-022 du 12 janvier 1968 relatif aux 

marges limites de vente en gros ou en demi-gros et au détail des 
beurres ; 

Vu l'avis du Comité des Prix ; 
Considérant que les dispOsitions à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au « Jour-
nal de. Monaco », que dès lors ellesPrésentent le caractère d'urgen-
ce visé au 2e  alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 mai 1970 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 décembre 1978. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 68-022 du 12 janvier 
1968 susvisé sont abrogées. 

ART 2. 
Les marges limites applicables à la vente en gros ou en demi-gros 

deS beurres sont fixées, comme suit, au kilogramme net, taxe sur la 
valeur ajoutée non comprise 

-- Gros mi demi-gros 

Livraisons égales ou supérieures à 10 KgS ; 
— Marchandise prise par le détaillant au magasin du 

grossiste  	0,28 
— Marchandise livrée au détaillant par le grossiste. . . • 	0,37 

Livraisons inférieures à I0 Kgs : 
— Marchandise prise par le détaillant au magasin du 

grossiste  	0,33 
— Marchandise livrée au détaillant par le grossiste . . .  	0,47 

ART, 3. 
Les prix limites de vente au détail des beurres, toutes taxes 

comprises, sont fixés en appliquant au prix net unitaire d'achat du 
détaillant, hors taxe sur la valeur ajoutée, le multiplicateur 1,18. 

ART. 4. 
Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'Etat et 

opposable au tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econo-

mie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux dé-

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'Êta, : 
A. SAINT.MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 26 décembri1978. 
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ART. 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat et M. le Directeur 

de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

. 	Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier dé- 
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'Etat 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-513 du 22 décembre 1978 por-
tant modification à la règlementation des substan-
ces vénéneuses destinées à la médecine humaine. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi n° 8 du 14 ao(lt 1918, modifiée par la Loi n° 578 du 

23 juillet 1953, sur l'importation, le commerce, la iétention et l'usa-
ge des substances vénéneuses, notamment l'opium, la morphine et 
la cocaïne ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 151 du 113 février 1931, réglementant 
l'exercice de la pharmacie, de l'herboristerie, des produits pharma-
ceutiques, des sérums et des produits d'origine organique 

Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952, modifiée par la Loi n°378 du 
23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-Loi n° 658 du 19 mars 1959, ré-
glementant la pharmacie, l'herboristerie, les produits pharmaceuti-
ques, les sérums et les produits d'origine organiee ; 

Vu la Loi n° 890 du ler juillet 1970 sur les stupéfiants ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 753 du 7 mai 1953 réglementant 

la détention, l'importation, le commerce et l'usage des substances 
vénéneuses ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 754 du I mai 1953 portant ap-
plication de la Loi n° 565 du 15 juin.1952 susvisée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 68-321 du 14 octobre 1968 fixant la 
composition des sections I et 2 deS substances véd.neuses, modifié ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du 
20 décembre 1978. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

L'arrêté du 14 octobre 1968, susvisé, est modifié comme suit : 
Les inscriptions au tableau C des produits ci-après : 
« Hydroxyquinoléines (dérivés halogénés et dérivés nitrés des), 

leurs éthers, esters et les sels des çomposés précités », 
est abrogée et remplacée par les inscriptions à la section Il des 

tableaux des substances vénéneuses des produits suivants : 

Tableau A 
« Chloro 5 iodo -7 Quinoiéinol-8 ou chloroiodoquine, ses 

éthers, esters et sels. 

Tableau C 
« Hydroxyquinoléines (dérivés halogénés et dérivés nitrés des), 

leurs éthers, esters et les sels des composés précités, à l'exception du 
chloro-5 iodo 7 quinoléino1-8 ou chloroiodoquine, de ses éthers, es-
ters et sels. » 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'hôtel du Gouvernement, le vingt-deux dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Minkire d'Etat : 
A. SAINT-MLEUX. 
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Arrêté Ministériel n° 78-515 du 22 décembre 1978 
fixant le prix des laits de consommation. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 107 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi te 344 du 29 mai 1942 modifiant l'Ordon 

nance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministérie n° 78-136 du 7 avril 1978 fixant le prix 

des laits de consommation; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les dispositions à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publiçation au « Jour-
nal de Monaco », que dès lors elles préSentent lé caractère d'urgen-
ce visé au 2e  alinéa de l'article 2 de là Loi n° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernément en date du 20 
décembre 1978 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 78-136 du 7 avril 1978 

susvisé sont abrogées. 

ART.2. 
Les prix limites de vente au détail, toutes taxes coniprises, du lait 

pasteurisé normalisé à 36 grammes de matièrei grasses par litre et 
du lait entier cru sont fixés comme suit à compter du 8 décembre 
1978 : 

francs 
- en vrac : le litre 	 2,04 

le demi-litre  	1,04 
le quart de litre  	0,55 

- en bouteille verre consignée : 
le demi-litre  
	

1,16 
- en emballage pérdu : 

a) sachet plastique, bouteille plasti- 
que souple, berlingot tétrapack 	 le litre 	 2,14 

le demi-litre 	1,18 
b) bouteille plastique semi-rigide, 

emballage cartons de types zupack ou 
sel f pack 	

 
le litre 	2,17 
le demi-litre 	1,20 

c) bouteille plastique renforcée em-
ballages cartons de types tétrabrique, pu- 
repack, sealking, perga, selfpack-super . le litre 	 2,19 

le demi-litre 	1,21 

ART. 3. 
Les prix limiteede vente au détail, toutes taxes comprises du lait 

pasteurisé demi-écrémé, du lait pasteurisé écrémé et du lait pasteuri-
sé de haute qualité, sont fixés par application aux prix nets unitaires 
d'achat du détaillant, hors taxe sur la valeur ajoutée, du coefficient 
multiplicateur 1,16. 

ART. 4. 
Les prix limites de vente au détail, toutes taxes comprises des 

laits stérilisés ordinaires et des laits stérilisés U.H.T. (y compris les 
laits aromatisés) sont fixés par application aux' prix nets unitaires 
d'achat du détaillant, hors taxe sur la valeur ajoutée, du coefficient 
multiplicateur 1,17. 

AU. 5. 
Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État et 

opposable au tiers dès le lendemain de cet affieliage. 

AkT. 6. 
'M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econo-

mie est chargé de l'exécution du préSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel da Gouvernement, le vingt-deux dé-
cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'Etat : 
A. SÀINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d Ï tat, le 26 décembre 1978. 

Arrêté Ministériel n° 78-516 du 22 décembre 1978 
fixant le prix de pente des tabacs. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.039 du 19 août 1963, rendant 

exécutoire à Monaco la Convention de "voisinage Franco-
Motiégasque signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'artiele 19 titre 111 de cette Convention; 
Considérant que les dispositions à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant Même leur" publication au « JOur-
na' de Monaco'» que dès lors des présentent le caractère d'urgence 
visé au 2° alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 mai 1970 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 décembre 1978 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRÉMIER. 
Le prix de vente dés produits de tabads déSignés ci-dessous est 

fixé ainsi qu'il suit, à compter di 15 décembre 1978 : 
Prix de vente 

Marché Commun - Pays Tiers : 	aux consommateurs 
Cigarettes : 	 le paquet 

.Caroll Original Virginia 	 7,00 
Cartier International Mild 	 6,00 
Cartier International Mild Menthol  	6,00 
Benson & Hedges Luxury Mild. 	6,00 
Kool Super Lights  	 4,60 
Muratti Ambassador Extra Mild  	4,60 

Tabacs à fumer : 
Mullingar's Old Scariff  	en 50 gr 	1 1 ,00 
Amphora Rich Aromatic 	 en 50 gr 	5,80 
Bison 	  en 40 gr 	4,20 

Cigares : 
	

l'unité 
Davidoff 3000 	  en 25 	27,00 
Davidoff 1000   en 25 	18,60 
H. Wintermans - President   en 5 	3,50 
Willem Il - Sumatra Exquise . .. . . 	en 25 	3,20 
Agio - Wilde Havana Superieur. . . . en 5 	1,40 
Schimmelpenninck - Wilde Senoritas en 25 	1,20 
Wiliem 11 - Olinda 	  en 50 	1,00 
Agio - Extra Mehari's 	 en 50 	1,00 
Hofnar - Wilde Havana 	 en  5 	1,00 
Clubmaster Panatella - n° 171 	 en 10 	0,90 
Ritmeester - Elites 	en 50 ' 	0,90 
Mercator - Mayor 	en 20 	0,85 
Rittneester - Livàrde ' 	en 50 	0,80 
H. Winterrnans - Café Royal . .. . 	en 20 	0,75 



Cigares : 	 l'unité 
Panter Cigarillos Or 	  en 10 	0,65 
Mercator Extra Fins Naturel 	 en 50 	0,60 
Panier Cigarillos Or 	  en 50 	0,60 
Mercator - Déchets de Havane Nat 	 en 50 	0,47 
Agio - City Brasil 	  en 20 	0,46 
Hofnar - Cigarillos 	  en 20 	0,46 
Nic Havane Naturel 	  en 50 	0,40 

Régie Française : 
Cigares 
Brut de Savane 	  en 50 

	
0,85 

Moments d' Elegance 	  en 50 
	

0,80 

ART. 2. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'Etat et 

opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux dé-

cembre mil neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 26.décettibre 1978. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 78-61 du 22 décembre 1978 affec-
tant une fonctionnaire à l'Académie de Musique 
Rainier 111 en qualité de professeur. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communa-

le ; 
Vu l'OrdDimance Souveraine n° 421 du 28 juin 1951 constituant 

le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre municipal 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 78-511 du I" décembre 1978 plaçant 

une fonctionnaire en position de détachement. 

Arrêtons : 

ARI LUE PREMIER 
Madame Catherine MALGHERINI, née LARGE, professeur d'édu-

cation musicale dans les établissements scolaires, placée en position 
de détachement auprès de l'Administration Communale par Arrêté 
Ministériel n° 78-511 du 1°r décembre 1978, susvisé, est affectée à 
l'Académie de Musique Rainier 111, en qualité de professeur. 

Cette mesure prend efÉet au 18 septembre 1978. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnei 

des Services Municipaux, est chargé de l'application des disposi-
tions du présent Arrêté dont une ampliation a été transmise à 
S.E.M. le Ministre d'Etat, en date du 22 décembre 1978. 

Monaco, le 22 décembre 1978. 
Le Maire : 

J.-L. MEDEci N. 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrétariat Général 

Journal de Monaco 

Avis relatif à la majoration des prix d'abonnement, 
de vente au détail et d'insertion. 

A dater du 1" janvier 1979, les prix d'abonnement, 
au détail et d'insertion au «Journal de Monaco» sont 
ainsi qu'il suit : 

- Abonnement annuel au «Journal» :Monaco, France 
— Abonnement annuel au «Journal» : Étranger .. 
— Prix du numéro 	  

— Insertions légales (la ligne) 	  
- Abonnement annuel pour l'annexe de la «Propriété 

Industrie Ile» 	  

— Changement d'adresse 	  

de vente 
modifiés 

.65,00 F. 

78,00 F. 

1,70 F. 

9,50 F. 

35,00 

1,25 F. 

Direction de la Fonction Publique 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste de conduc-
teur contractuel à la Division Jardins du Service de 
l'Urbanisme et de la Construction. 

La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'un poste 
de conducteur contractuel est vacant à la Division « JardinS » du 
Service de l'Urbanisme et de la Construction, pour une période 
d'un an, éventuellement renouvelable, les trois premiers mois cons-
tituant une période d'essai. 

Les candidats à cet emploi devront être titulaires d'un diplôme 
de technicien supérieur (spécialisation pépinières et entreprises de 
jardins). 

Les candidatures devront parvenir à la Direction de la Fonction 
publique (Monaco-Ville) dans les huit jours de la publication du 
présent avis au « Journal de Monaco », accompagnées de pièces 
d'etat civil et des titres et références présentés. 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'emploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Garde des infirmières - 1979 
let Trimestre 

Dimanche 7: 
Dimanche 14 : 
Dimanche 21 : 

Janvier 
Mlle HENRI, 22, rue Plati 	 
Mme QUILLET-DHERSIN 34, 
mme BELLANDO, 10, rue 
niums 	  

   

Téléphone 
50.96.27 
30.93.97 

5030.74 

bd d'Italie 
des Géra- 
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Téléphones 
Samedi 27 : Mme CAVAL1ERE, 31, av Hector Otto. . 30.05.40 
Dimanche 28 : Mme CAVALIERE, 31, av, Hector Otto . 30.05.40 

Février 
Dimanche 4 : Mme CHARRET,49, rue Grimaldi . . . 30.36.35 
Dimanche 1/ : Mme EVRARD, 21, rue des Orchidées, . 	Néant 
Dimanche 18 : Mme Nuls, Château Périgord 11, La- 

cets Saint-Léon 
	

50.75.83 
Dimanche 25 : Mme G IDEM, 5, rue Grimaldi 	 30.31.48 

Mars 
Dinlanche 4 : Mlle SERVAIS, 19, bd de Suisse 

	
30.01.38 

Dimanche 11 : Mme BERTANI, 9, bd Rainier 111 	 30.25.88 
Dimanche 18 : Mme QUILLET-DITERSIN, 34, bd d'Ita- 

lie 
	

30.93.97 
Dimanche 23 : Mme CHARRET, 49, rue Grimaldi . 	30.36.35 

Garde des Pharmacies d'Officine - 1979. 

I" sémestre 
Pharmacies : 

30 décembre 1978 au 5 janvier 1979  
	

CLAVEL-HAGAERTS 
6 janvier au 12 janvier 1979 	

 
CASTELLANO 

13 janvier au 19 janvier 1979 	
 

GAMBY 
20 janvier au 26 janvier 1979 	

 
RIRERI 

2/ janvier au 2 février 1979 	
 

FERRY 

Pharmacies : 
3 février au 9 février 1979 	  MARCHETTI 

10 février au 16 février 1979 	  MEDECIN 
17 février au 23 février 1979 	  Rint.±Rt 
24 février au 2 mars 1979 	  FONTANA 
3 mars au 9 mars 19/9 	  GAZO 

10 mars au 16 mars 1979 	  ViALA 
17 mars au 23 mars 1979 	  BUGHIN 
24 mars au 30 mars 1979 	  MARSAN 
31 mars au 6 avril 1979 	  BOMBÔIS 

7 avril au 13. avril 1979  	AutitsT 
14 avril au 20 avril 1979   MACCAR IO 
21 avril au 27 avril 1979 	  anvtit..11AGAERTS 
28 avril au 4 mai 1979 	  CASTELLANO 
5 mai au 11 mai 1979 	  Botvitims 

12 mai au 18 mai 1979 	  RIBERI 
19 mai au 25 mai 1979 	  FERRY 
26 mai au 1°r juin 1979 	  M&RCHETT1 
2 juin au 8 juin 1979 	  MEDECIN 
9 juin au 15 juin .1979 	  RIDER! 

16 juin au 22 juin 1979 	  FONTANA 
23 juin au 29 juin 1979 	  VIALA 
30 juin au 6 juillet 1979 	  G kzo 

La garde du 24 mai : Jeudi de l'Ascension, sera assurée par 
M. FERRY. 

La garde du 27 mai Dimanche (Grand-Prix), sera assurée par 
M. Bomnots. 

Tableau de l'Ordre des Médecins (au lerjanvier :1979) 

Date 
d'atdorisatidei 

(l'exercer 

10. MAURN Eric 	  
12, AtIxANDRE André 	  
15. hiPERTI Adolphe 	  
1 7. CouP,we Emile 	  
19. oncoir,‘ Louis 	  
20. FIfSINA Fiorenzo 	  
21. L UltitiAGLIA Pierre 	  
23. SOLANIITO Jean 	  
26. PASQUIER loger 	  
27. FOGLIA Joseph 	  
29. Fissoae André 	  
32. M.3,Rctusto Jean-Louis 	  
33. LANIBERT DE CREMEL'R Jacques 	  
34. CROVETTO Pierre 	  
36. FISSORE Odette 	  
37. PINATZIS Photius 	 
38. PASTOR Jean-Joseph 	 
39. CHATELIN Charles-Louis 
40. G RAMAGLIA Marcel 	  
41. HARDE.: Hubert 	  
42. SCARLOT Robert 	  
43. PASTORELLO Raphaël 	  
45. NICORINI Jean 	  
46. CENAC Philippe 	  
47. RAVARIND Jean-Pierre 	  
48. MOUROU Jean-Claude 	  

15,, boulevard du Jardin Exdtique 
8, boulevard dcs\lvloulins 

45, rue Grimaldi 	• 
2, avenue de la Costa 

39, avenue Princesse Grace 
5, avenue Princesse Alice 
9, avenue de Grande Bretagne 

26, boulevard des Moulins 
15, boulevard Princesse Charlotte 
5, rue Princesse Antoinette 

14, boulevard des Moulins 
41, boulevard des Moulins 
5, avenue Princesse Alice 
10, boulevard d'Italie 
14, boulevard des Moulins 
20, boulevard Princesse Charlotte 
Résidence Europa, place des Moulins 
26, boulevard des Moulins 
6, rue Col. Piellando 'de Castro 

Le Continental, Place des -Moulins 
1, boulevard de guisSe 

12, boulevard des Moulins 
20, boulevard Princesse Charlotte 
4, boulevard des Moulins 

32, boulevaM des Moulins 
36, boulevard des Moulins  

3.12.1931 
9. 4.1936 
9, 5.1939 

30. 6.1943 
28.10.1944 
30. 7.1947 
21.11.1947 
13. 5.1948 
29. 9.1950 
11. 7.1952 
6. 9.1954 

19. 6.1956 
20. 6.1956 
3. 1.1957 
8. 8.1958 .  

3. 9.1959 
27. 7.1960 
11. 8.1961 
8. 4.1971 

18. 5.1965 
1. 6.1967 

19. 3.1968 
27. 3.1970 
31. 3.1970 
19.10.1970 
7,12.1970 
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49. CAMPORA Jean-Louis 	 
50. CASAVECCHIA Eros 	 
51. LAVAONA Bernard 	  
52. MouRou Michel 	 
53. IMPERTI Patrice 	  
54. TREMOLET DE VILLERS Yves 	  
55. BtRGONZI Marc 	 
56. Bus Jean-Pierre 	 

57. Gvtozi),-SANNtorti Nadia 	  
59. RIT Jacques 	  
60. But..Aafflichèle 	  
61. GASTAUD Alain 	  
62. BOISELLE Jean-Charles 	 
63. PERorrt Michel 	  

DONAT Maurice 	 

	

WERTHEIMER-MARCHAL Alfred 	  

2, boulevard d'Italie 
18, boulevard des Moulins 
21, boulevard des Moulins 
27, boulevard des Moulins 
17, boulevard Albert Per 
5, Avenue Saint-Michel 

37, boulevard des Moulins 
1, rue Princesse Antoinette 

5, Avenue Princesse Alice 
12, chemin de la Turbie 
40, boulevard du Jardin Exotique 
17, boulevard de Belgique 
42. boulevard d'Italie 

1, avenue Henry Dunant 
Centre Hospitalier Princesse Grace 
Médecin-Conseil 

Date 
d'autorisation 

d'exercer 
16. 2.1971 
18. 4.1971 
30. 6.1971 
3. 8.1973 
5. 9.1973 
1. 8.1974 
6. 3.1975 

14. 3.1975 

22.12.1975 
4. « 2.1977 
I. 4.1977 
5. 5.1977 
1.10.1977 

24.10.1978 

Liste des médecin.s spécialistes qualifiés 
(au ler janvier 1979) 

Liste établie en conformité des dispositions de l'Arreté Ministériel n° 61-280 du I« septembre 1961 relatif à la quali-
fication des médecins. 

- Anesthésiologie-Réanimation : 
Docteurs Marcel GRAMAGLIA, 

Robert ScAitt,o.r. • 
- Cardiologie et médecine des affections vasculaires : 

Docteurs Marc BERGONZI, 
Main GAsr.AUt) 
Jean-Joseph PAsmt, 

- Chirurgie : 
	

Photius PINATZIS. 

Docteurs Jean-Charles BOISELLE 

Charles-Louis CHATELIN, 
Maurice DONAT, 
Louis ORECCHIA. 
Yves TREMOLET bE VILLERS, avec 

• compétence en chirurgie plastique 
reconstructrice 

- Dermato-vénéréologie : 
Docteur FlorenZO EUS1NA. 

- Eleetro-radiologie : 
Docteurs André FISSORE, 

Odette FISSORE, 
Michel MOUROU (option : 

radiodiagnostic) 

Liste des médecins compétents qualifiéi 

(au ler janvier 1979) 
Liste établie en conformité des dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 61-280 dtr ler septembre 1961 relatif à ta quali- 

fication des médecins. 
- Pneumo-phtisiologie : 

Docteur Jean-Louis MARCHISIO. 

- Gynécologieobstétrique 
Docteur Hubert HARDEN. 

- Médecine des affections de l'appareil digestif : 
Docteur Roger PASQUIER, 

- Médecine interne : 
Docteurs Jean-Louis CAMPORA, 

Adolphe IMPERTI, 

Jean SOLAMITO, avec compétence 
dermatologique. 

- Ophtalmologie : 
Docteurs Philippe CENAC, 

Bernard LAVAONA, 

- Oto-rhino-laryngologie : 
Docteurs André ALEXANDRE, 

Pierre CROVETID 

Pediatrie : 
Docteur Jean-Claude MouRou 
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Liste des médecins compétents exclusifs qualifiés 
(au l er  janvier 1979) 

Liste établie en conformité des dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 61.280 du ier septembre 1961 relatif à la quali-
fication des médecins. 

— Endocrinologie 

Docteurs Nadia Gwozpi.SANmoRt 
Raphaël P.■ siottri.t.o. 

Personnel Médical et assimilé du Centre Hospitalier Princesse Grace. 
(au 1". janvier 1979) 

- Anesthésialogie42éattimation : 
Docteurs Marcel GRAMAOLIA, chef de service, 

Robert SCARLOT, médecin-adjoint. 
— Cardiologie : 

Docteur Jean-Joseph PASTOR, chef de. service. 
— Centre de Transfusion sanguine : 

Docteur Jacques DEvArrr, chef de service, 
Mee Josiane CAWPANA, assistante en biologie. 

— Chirurgie : 
Professeur Charles-Louis CuATELIN, chirurgien-

chef, 
Docteurs Jean-Charles HOISELLE, chirurgien 

Maurice DobtAt, chirurgien, 
Louis ORECCIDA, chirurgien. 

— Convalescents et Chronique: : 
Docteur Jean SOLAMITO, chef de service. 

. 	. 
- Gynécologie-Obstétrique : 

Docteur Flubert HARDEN, chef de service. 

--- Laboratoire d'analyses médicales : 
Docteur Claude 13Ent4Anb, chef de service, 
Dpcteur Raymonde MOISAN't, médecin-adjoint, 

— Médecine Générak : 
Docteur Jean-Louis CAM PORA. chef de service. 

— Ophtalmologie : 
Docteur Bernard LAVAGNA, chef de service.  

- Oto-Rhino-Laryngologie 
Docteur Pierre CROVETTO, chef de service. 

— Pneumo-Phtisiologie : 
Docteur Jean-Louis MARCHISIO, chef de service. 

— 	Radiologie : 
Docteurs André PISSORE, chef de service, 

Odette PISSORE, médecin-adjoint. 

— Soins dentaires : 
M. Yves FISSORE, chirurgien-dentiste. 

— Pharmacie : 

Mme Georgette ICARDI, pharmacien-gérant. 
— Médecin-attaché au service de médecine générale, spécialisé 

en Endocrinologie : 
Docteur Raphaël PASTORELLO. 

— Médecin-attaché au Centre Hospitalier Princesse Grace 
spécialisé en Pédiatrie : 

Docteur Jean-Claude MOUROU. 
— Médecin-attaché au service de médecine générale, spécialis.f 

en neurophysiologie 
Docteur Jacques-Hubert BARRAIDNO. 

— Médecin-attaché au service d'ophtalmologie : 
Docteur Philippe CENAC. 

— Médecin chargé de la responsabilité du laboratoire d'anatomo-
pathologie : 

Docteur Monique LASSERRE. 

Inscriptions au Tableau annexe de l'Ordre des Médecins 
(au f er  Janvier 1979) 

Dr ANQUEZ Jacques 	 
— RICHARD Roger 	 
— PRINCIPALE Louis 	  

--- BERNARD Claude 	 
- AUOUIN Pierre 	  
- PAOLIANO Francis 	  
- LASSERRE Monique 	 
— MELCHIOR Antoinette 	  
- LONG Marthe 	 
- MOISANT Raymonde 	  
— SOLDAT! Violette 

— DEVANT Jacques 	 
- CHOMà Jean 	  

CORNIOU Bernard 	  

- SOLAMITo Jean-Louis 	  

médecin du travail (O.M.T.); 
médecin du travail (0.M.T.); 
médecin-biologiste, Directeur d'un laboratoire d'analyses médi- 

cales; 
médecin biologiste au C.H.P.G.; 
médecin de santé scolaire et sportive; 
médecin du travail (0.M.T.); 
médecin-biologiste au C.H.P.O.; 
médecin de santé scolaire et sportive; 
médecin du travail (0.M.T.); 
médecin biologiste au C.H.P.G. 
médecin-biolwiste, Directeur du « Centre de Cytopathologie 

et d 'Anatomo-pathologie »; 
médecin-biologiste au C.H.P.G.; 
médecin-biologiste, directeur-adjoint du « Centre de cytopa- 

thologie et d 'anatomo-pathologie »; 
médecin-biologiste, directeur-suppléant du «Centre de cyto- 

pathologie et d'anatomo-pathologie ». 

médecin-conseil à la C.C.S.S. 

Ces médecins sont soumis aux dispositions du Code de déontologie médicale. 
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I. VATRICAN Pierre 	 
2. SeMERIA Antoine 	 
3. CARAVEL.BAUDOIN Mireille 
4. PISSARELLO Robert 	 
6. FISSORE Yves 	  
7. BOZZONE Véran 	 
8. LORENZ! Charles 	 
9. PALLANCA Claude 	 
O. LORENZ! Odette 	 
2. Cuccm Cécile 	  
3. ICARDI Mario 	  
4. NARDI Jean-Paul 	 
5. LOUWERIER Jean 	 
6. CARAVEL Emmanuelle 	 
7. CALMES-BENAZET Mireille 	 
8. BFROONZI Marguerite-Mark 
9. LORENZt Jean-Marc 	 

20. PEURS John-Allan 	 

Tableau du Collège des Chirurgiens-Dentistes 

(au ler Janvier 1979) 

1, avenue Prince Pierre 
18, boulevard des' Moulins 
8, rue Princesse Floretine 
2, boulevard des Moulins 
3, avenue Saint-Michel 

14, boulevard des Moulins 
37, boulevard des Moulins 
2, avenue Saint Charles 
5, avenue Saint-Michel 

52, boulevard d'Italie 
26, boulevard Princesse Charlotte 
31, boulevard Rainier Iii 
15, boulevard d'Italie 
8, rue Princesse Floretine 

22, boulevard dès Moulins 
37, boulevard des Moulins 
5, avenue Saint-Michel 

' 29, rue Grimaldi 

Date d'autorisation 
d'exercer 

3. 1.1929 
21. 3.1945 
20. 7.1945 
19, 6.1947 
31.12.1952 
7. 9.1955 
2. 7.1956 

14.11.1958 
31.12.1958 
15. 9.1961 
15. 3.1966 
12. 7.1966 
25. 3.1969 
13. 9.1971 
12. 6.1974 
12.. 6.1974 
30. 1.1975 
7. 4.1977 

Tableau du Collège des Pharmaciens. 
(au l er  janvier 1979) 

SECTION « A » 

Pharmaciens titulaires ou salariés d'une officine 

a) Pharmaciens titulaires d'une eche 
Date d'autorisation 

d'exercer 

I. GAZO Jean 	  
2. ForfrArm Gaston 	  
3. MACCARIO Sébastien 
4. VIALA Marcel 	  
5. MARSAN Gérard 	  
7. CLAVEL-HAGAERTS Antoinette 	  
8. MEDECIN René-Louis 	  
9. CASTELLANO Alexandre 	  

10. GAMBY Henry-François 	  
11' LAVAONA Marguerite 	  
12. Bompots Albert 	  
13. BUOMN André 	  
14. RAYMOND-AUBERT Jeanne 	  
15. MAacnrrrt René 	  
16. RIBERI Paul 	  
19. FERRY Jean-Pierre 

b) Pharmaciens salariés : 

17. M1ALHE Christiane 	  
18. GAMRY Denis 	  
20. JOBARD Evelyne 	  

37, boulevard du Jardin Exotique 
5, rue Plati 

26, boulevard Princesse Charlotte 
2, boulevard d'Italie 
1, Place d'Arme 

15, rue Comte Félix Gastaldi 
17, boulevard Albert let 

22, boulevard des Moulins 
26, avenue de la Costa 
10, boulevard Princesse Charlotte 
22, rue Grimaldi 
27, boulevard des Moulins 
31, avenue Hector Otto 
24, boulevard d'Italie 
4, boulevard des Moulins 
1, rue Grimaldi 

Officine Maccario 
Officine Gamby 
Officine Ferry 

14.12.1937 
30. 9.1942 

5.11.1942 
27.12.1945 
Il. 3.1946 
17. 6.1952 
30. 3.1955 
30. 4.1955 
8. 7.1958 

12.11.1959 
22.7.1960 
24.6.1968 

23.12.1970 
5. 2.1971 
5. 9.1973 
29.4.1977 

14.10.1969 
28. 6.1974 
23. 61977 
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SECTION « B » 
(au l er  janvier 1979) 

Pharmaciens propriétaires, gérants, administrateurs 
ou salariés, 

des établissements se livrant à la fabrication des produits 
pharmaceutiques et pharmaciens répartiteurs ou grossistes, 

2.• Lnusseuaa Jean-Yves, autorisé le, 4 novembre 1944, 
Caboratoires Thermes -- 2, boulevard Charles 

3. DENSMORE Robert, autorisé le 7 février 1947. 
Société Densmore et Co — 7, rue de Millo. 

4. Gnzo Jean, autorisé le 16 juin 1953. 
Laboratoires Dissolvurol, Le Minerve, Avenue Cro-
vetto Frères. 

5. JIOFFREDY Georges, autorisé le 17 février 1954, 
L-aboratoires Theramex — 2. boulevard Charles Ill. 

7. FERRY Jean-Pierre, autorisé le 18 juin 1960, 
Labonttoireç Therainex 	2, boulevard Charles Ili. 

9. • GAUSSERAND Jacqueline, autorisée le 6 mai 1961. 
Laboratoire Techni-Pharma, 45. boulevard du Jardin 
Exotique. 

IO. BALLESTRA-JACOB Jeanne, autorisée le 6 mai 1961. 
Société Densmore et Co --- 7, rue de Millo. 

11. * NATAP Gérard, autorisé le 24 janvier 1962, 
Laboratoires Société Monégasque de Chimie 
appliquée S.O.C.A., Palais lindustria, avenue Crovetto 
Frères. 

14. LAVAONA Marguerite, autorisée le 9 janvier 1964. 
Comptoir Pharmaceutique Méditerranéen, — C.P.M. 
— Quai Antoine fer. 

15. * (LM/ Robert, autorisé le 12 février 1964 .  
Labondoire:; f)issôivurol. 
Lc Minerve, avenue Crovetto i'renA 

16. * 1,,ACROIX Georges, autorisé le 12 juillet 1966, 
Laboratoire Adam --- 4, rue du Rocher. 

17. • BROUILLET Joseph, autorisé le 12 octobre 1966, 
Société Densmore et Co — 7, rue de Millo. 

18. * BLANCHET Christian, autorisé le 18 .octobre 1968, 
Laboratoires Dulcis du Dr. Ferry. 
Le Thalès, rue du Stade. 

19. * NOTE Désiré, autorisé le 4 juillet 1969, 
Laboratoire Gera, rue Malbousquct. 

23. • BERNET Claude, autorisé le 12 février 1971, 
• Laboratoire Welcome -- 19, avenue Crovetto Frètes.  

24. • CALAFELL-BLANCHET Lyliene, autorisée le 5 mars 1971, 
Laboratoires des Grattions — 14, avenue Crovetto 
Frères. 

25. THIRY Jacques, autorisé le 30 mars 1971, 
Laboratoire S.O.C.A — 19, avenue Crovetto Frères. 

26. * LISIMACCHIO Jeanne, autorisée le 22 juin 1972, 
Laboratoire Société d'Études et de Recherches Phar-
maceutiques — S.E.R.P., 3, rue Princesse Florestine. 

27. *ROIJOAIGNON François, autorisé le 29 novembre 1972, 
Laboratoires Théramex, 2, boulevard Charles Ill. 

28. Guez Georges, autorisé le 12 avril 1974, 
Laboratoires Therames — 2, boulevard Charles III. 

29. A RMOIRY Pierre, autorisé le 26 juillet 1974, 
Société Monégasque de Chimie Appliquée S.O.C.A. 
— Palais Industria. avenue Crovetto Frères. 

30..* GUEYNE Jean, autorisé le 13 août 1974, 
Laboratoire S.E.D.I.F.A. Le Thalès, rue du Stade. 

31: LARCEREAU Suzanne, autorisée le 13 août 1974, 
Laboratoire S.E.D.I.F.A. Le Thalès, rue du Stade. 

32. * BRASSEUR Annie, autorisée le 23 septembre 1974. 
Comptoir Pharmaceutique Méditerranéen — 
Antoine ler. 

33. GIRAUD Danielle, autorisée te 14 mars 1975. 
Comptoir Monécasilue"dc Biochimie -- 	nid narOil 
de Sainte-Suzunne. 

34. CLAMOU Jean-Lue, autorisé k 13 décembre 1976. 
Laboratoire Adam, 4, rue du Rocher. 

35. AUCLAIR Françoise, autorisée k 13 décembre 1976. 
Laboratoire S.E.D.I.F.A. Le Thalès;  rue du Stade. 

36. CARARALONA Anne-Marie, autorisée le 10 janvier 1977, 
Laboratoire S.O.C.A. 19, av. Crovetto Frères. 

37. LOUGE Alphonse, autorisé tell mars 1977, 
Laboratoires Dulcis du Dr Ferry, 
Le Thalès, rue du Stade. 

38. GUIGUES Martine, autorisée le 10 mars 1978, 
Laboratoires Dulcis du Dr Ferry, 
Le Thalès, rue du Stade. 

NOTA -- Les pharmaçiens assumant la responsabilité 
des Industries Pharmaceutiques sont indiqués par un asté-
risque (*). 

quai 
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Pharmaçiens n 'étant pas Inscrits 
à l'une des sections « A » ou « 13 » 

(au lerjanvier 1978) 

Mme Georgette ICARDI, pharmacien-gérant du Centre Hos-
pitalier Princesse Orace. 

M'ee Josiane CAMPANA, assistante en biolégie au Centre Hos-
pitalier Princesse Gracc. 

Mue Anne-Marie CAMPORA, propridtaire-reiponsable d'un 
laboratoire d'analyses médicales A.M. du 30.7.1973 

JANDARD Danielle 	  
PY Arlette 	  
ALLES Andrée , 	  
CRETAL Françoise (salariée) 	 
CHABROL Thérèse 	  
BERMOND Michèle, épouse Ria 	 
DERANNE Marie-France 
Roux Monique 	 
NUIRE Françoise 	 
AUTET Bernard 	  

30.11.1965 
4. 1.1966 

16. 1.1968 
10. 3.1970 
23, 3.1970 
1, 9a972 
12.7.1974 
3,111976 
3.2.1978 

10.7.1978 

3. Opticiens-lunetiers : 

     

Mme Marianne REYNAUD, propriétaire-responsable ,d'un labo- 
ratoire d'analyses médicales 	A.M. du 28.9.1973 

Mme Nicole CHAUMETON, directeur-suPpléant du laboratoire 
d'analyses médicales appartenant à Mlle CAMPORA. 

A.M. du 15.2.1974 

M. Guntram MULLER, directeur-suppléant du laboratoire 
d 'analyses médicales appartenant à ,Mm. REYNAUD: 

A.M. du 28.11.19/4 

Ces pharmaciens sont soumis aux dispositions du Code de 
déontologie pharmaceutique. 

Professions d'auxiliaires médicaux. 

(au ler janvier 1979) 
1. Masseurs-Kiné.sithérapetais : , 

Date Xautorisatton 

Pr.aorrr Jean 
(par assimilation) 	  14. 4.1937 

BARRAL Pierre 	  22. 8.1952 

AuaArto-rts Georges 	  5. 9.1957 

LEGRAND Micheline 	  17. 2.1961 

VAN DE CASTEELE Roger 
(par assimilation) 	  21. 3.1962 

PERIER Marc 	  5. 7.1962 

CnovErro Christian 	  3. 3.1964 

PY Arlette 17. 8.1965 

PY Gérard 17. 8.1965 

RAMPOLDI Christiane 	  21.10.1965 

TORNEZY Paul 	  18.11.1965 

VEZANT Marlène, (salariée) épouse BRAULT 9. 9.1969 

RAYNIERE André 	  4. 9.1970 

CELLARIO Bernard 	  3. 3.1971 

BERTRAND Gérard 	  1. 2.1974 

LONG Jean-Louis 	  16. 	1.1976 

NARD' Jacqueline 	  7.10.1977 
CONEDERA Marc 	  6.3.1978 
AUTET Bernard 	  10.7.1978 

2. Pédicures :  

CExurrt Paul 	  3.11.1941 
Christiane 	  21.10.1965 

Trt.moN Anne-Marie 	. 	  9.11.1965 
CHABROL Jean-Claude 	  30.1L1965 

DE MUENYNCK José 	 1.12.1928 

DE MUENYNCK André  	26.12.1975 
(gérant libre) 
Piceo André 	2. 5.1952 
GROSFILLEZ Robert 	22. 9.1955 

magasin principal : 8, Bd des Moulins. 
Succursale : 8, rue Princesse. Caroline. 
Responsable : 
FREDENUCCI Geneviève 	 2. 2.1976 

SERRA Roger  	21. 1.1963 

SCHWARZ Joseph  	- 28. 7.1969 

4. Infirmiers, Infirmières : 

LEY Adèle 	  
,SAPIA Hyacinthe 	  
BERTRAND Irène 	  

5. 3.1931 
12 12.1934 
14.11.1941 

ROLLAT Jeanne 	  5. 3.1942 
PIOVESANA Sébastienne 	  18. 2.t§4 
FASCIAUX Yvonne 	  9, 3.1946 
VAN KLAVEREN MarieLitnlige 	 19.12.1946 
EVRARD Josette 	  3. 6.1954 
BELLANDO Léonie 	  2.11.1956 
PINATEL Henriette 	  23.10.1964 
lvtom Liliane 	  21.12.1965 
OTT Monique 	  21. 2.1967 
CHARRET Nicole 	  4. 4.1967 
GIBELLI Marie-Josée 	  13, 6.1967 
SERVAIS Suzanne 	  8. 4.1968 
Qual.Er Marthe 	  1. 2.1971 
KOEFOED Birte 	  17.11.1972 
BERTANI Jéromine 	  12. 6.1974 
LE TENO Ghislaine 	  23.12.1974 
TUGMAN Helen 	  24. 1.1975 
CAVALIERE Lucienne 	  14. 2.1975 
Nuls Paulina 	  30. 7.1976 
HENRI Liliane 	  22. 4.1977 

5. Orthophonistes : 

BELLONE Gisèle 	  6‘10.1971 
VERPLANKEN Matie-Prançoise 	 28. 9.1973 
GAI Gisèle, épouse GIROD 	  26. 7.1974 
NI VET Danielle 	  2. 8.1974 

- avec limitation aux actes de 
rééducation de la dyslexie 
OEBLESCO Nicole 	  14. 8.1959 
GEBLESCO Elisabeth 	  21. 4.1962 
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6. Aide-Orthopthte : 
CENAC Martine  

	
11. 2.1969 

7. Audioprothésiste : 
DE MUENYNCK André 

	
10. 5.1976 

8. Psycho-rééducateur : 
BAUM Elyane  

	
16. 6.1976 

Personnes assimilées, à titre personnel et exceptionnel, 
vis-à-vis de la Sécurité Sociale, à des auxiliaires 
médicaux. 

I. Masseurs : 
Date d'autorisation 

RICHAUD Paul  
	

4. 1.1950 
RAIMIIERT Louis • 

	
21. 1.1964 

GALLUP Roger  
	

26. 9.1967 
BROUSSE Guy  

	
1. 7.1970 

Autres professions relatives à la santé 

(ler janvier 1979) 

I. Gardes-Malades : 
Duagun. Gilberte  

	
27.12.1967 

PRomEWsKt Claude  
	

14.10.1968 
CIIRESA Maria  

	
30. 3.1971 

SERRA Martine  
	

8. 3.1974 
ANTOINE Jeanne  

	
12. 6.1974 

TAFFE Marie-Josée 
	

23. 5.1975 
NIBAU Pauline  

	
12. 6.1975 

HETTENA Caroline  
	

30. 7.1976 

2. Psychologue : 
Buwo Marc-Charles  

	
25. 2.1964 

mu. 
Mme 

M. 
Mme 
Mme 
M. 
Mine 
M. • 
MMe 
Mme 

M. 
M. 
Mme 

M. 
Mite 

Mme 
Mite 

M. 
Mme 
Mme 

M. 

Mlle 
Mlle 
Mme 

Direction de l'Éducation Nationale 
de la Jeunesse et des Sports 

Liste des professeurs libres agréés par le Gouvernement Princier 
(Jer janvier 1979) 

Félicie SANGEOROE (secrétariat-comptabilité-sténodactylographelangues) 	  
t'endette ALEMANNO (piano) 	  
Elisabeth MORARD (secrétariat-commerce) 	  
André MORARD (secrétariat-commerce) 	  
lviarika MÉDECIN-BESOBRASOVA (danse) 	  
Sunnite PAPOVA (danse et maintien) 	  
Pierre MANSJY (coupe et arts féminins, commerce, langues) 	  
Dra ONO (piano-solfège) 	  
Jean-Claude TUNON (cours commerciaux) 	  
Edith FP1SCHAUER-DE LUSSATS (anglais-allemand) 	  
Nicole de BAZELAIRE (piano-solfège) 	  
Georges de VILLIERS (arrangement floral) 	  
Gérard BOOSTEN (cours commerciaux) 	  
Suzanne FLAWAC (coupe-couture-mode) 	  
David DUNLAP (philosophie) 	  
Annie DERIDECOURT (gymnastique harmonique) 	  
Mathilde MARCIIISIO (danse et expression corporelle) 	 
Marguerite QUERTANT (culture psycho-sensorielle) 	 
Jean-Pierre MAROOSSIAN (analyse et programmation) 	 
Michèle Dg LUCA (anglais-français) 	  
Karstin lirrovrus (danse) 	  
Francis HUGHES (anglais) 	  
Lisbeth EKBERG (cours préscOlàire) 	  
Catherine SALLES (anglais) 	  
Marguerite BooLio (allemand) 	  

Date 
d'autorisation 

d'exercer 

W. 9.1934 
29. 6.1937 
5..7,1943 
3. 7.1943 
2. 3.1953 

21. 4.1959 
12.11.1959 
4. 3.1961 

13. 7.1961 
28. 2.1963 
16. 2.1965 
5. 5.1969 

18.11.1969 
12.10.1970 
22. 2.1971 
15. 3.1971 
25. 1.1973 
16. 2.1973 
17. 5.1973 
18. 9.1974 
8.11.1974 

24. 9.1976 
24. 6.1977 
4. 8.1978 
1.12.1978 
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circulaire n° 78-121 du 14 décembre 1978 portant re-
lèvement du S.M.I.C. (Salaire Minimum Interpro-
fessionnel de Croissance) d compter du ler décem-
bre 1978. 

En application de la Loi n° 739 du 16 mars 1963 sur les salaires 
et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 du 21 mai 1963 pris pour son 
application le montant du Salaire Minimum Interprofessionnel de 
Croissance (S.M.I.C.) est fixé à 11,31 F à compter du le décembre 
1978. 

CHAMP D'APPLICATION 
1°) Bénéficiaires : 

Le nouveau salaire minimum est applicable à l'ensemble des tra-
vailleurs de l'un ou de l'autre sexe, âgés de 18 ans, révolus et d'apti-
tudes physiques normales, employés pratiquement dans l'ensemble 
des professions (voir exceptions ci-après) et quel que soit leur mode 
de rémunération (horaire, mensuel, rendement, pièces, etc.) 

2°) Cas spéciaux : 
Il est rappelé que, conformément aux prescriptions de l'Arrêté 

Ministériel n° 71-198 du 14 juin 1971 les taux minima des salaire 
des jeunes travailleurs âgés de moins de 18 ans et non liés par con- 

trat d'apprentissage sont fixés sans préjudice de l'application du 
principe à travail de valeur égale — salaire égal — en tenant compte 
de l'instruction générale requise, de la nature du travail, de l'expé-
rience acquise et du rendement moyen. 

Toutefois, ces salaires ne peuvent, en aucun cas, être inférieurs 
au salaire minimum vital, compte tenu de taux d'abattement sui-
vants : 

— de 16 à 17 ans 20 
— de 17 à 'Sans 10 % 
Travailleurs d'aptitude réduite : on peut appliquer une réduc-

tion de 10 % du salaire minimum vital. 

3°) Exclusions : 
Les dispositions concernant le salaire minimum vital ne sont pas 

applicables : 	. 
— aux apprentis titulaires d'un contrat d'apprentissage, 
— au personnel domestique y compris les femmes de mé-

nage travaillant pour des particuliers. 

OBLIGATIONS DES EMPLOYEURS 

A compter du le décembre 1978 aucun salarié entrant dans le 
champ d'application de la réglementation précitée ne peut être, payé 
à un taux inférieur à 11,31 francs de l'heure. 

Le salaire à prendre en considération est celui correspondant à 
une heure de travail effedtif. 

Voici à titre d'exemple, un tableau indiquant les nouveaux salai-
res Minima en vigueur à Mônaco à compter du le décenibre 1978, 
sans tenir compte de la majoiation monégasque de a/6. 

TAUX HORAIRES 

AGES NORMAL + 25 % . + 50 % „ . 

-1- 	18 ans 11,31 14,1375 16,965 
17 à 18 ans 10,179 12,723 15,27 
16 à 17 ans 9,040 11,310 , 13,57 

TAUX HEBDOMAIRES (40 heures) 

+ 18 ans 	  
17 à 18 ans 	  
16 à 17 ans 	  

AVANTAGES EN NATURE 

	

452,40 	Pour les salariés auxquels l'employeurs fournit la nourriture, en 

	

407,16 	totalité ou en partie et le logement, le salaire minimum en espèce ga- 

	

361,92 	ranti est déterminé en déduisant du S.M.I.C. les sommes fixées par 
la Convention Collective. A défaut d'une telle convention la nourri-
ture est évaluée à une sommé forfaitaire, soit TAUX MENSUELS (40 heures hebdomadaires) 

ou 173 h. 1/3 par mois 

+ 18 ans 	  1 960,40 
17 à 18 ans    1 764,360 
16 à 17 ans 	 1 568,320 

NOURRITURE LOGEMENT 
1 repas 2 repas 

7,11 14,22 E 1,07 	pour 1 personne 
1,56 F pour 2 personnes 

Salaire national minimum du personnel des hôtels, cafés; restaurants et des établissements ou organismes dans lesquels dés denrées ali-
mentaires ou des boissons sont consommées sur place et du personnel de cuisine des autres établisseffients qui, en raison des conditions gai-
ticulières de leur travail ou des usages, sont nourris gratuiternent par l'employeur ou reçoivent une indemnité compensatrice  
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S.M.I.C. 
mensuel 

45 h. par 
semaine 

195 h, par mois 

Évaluation de 
l'indemnité mensuelle 

SALAIRE MENSUEL EN ESPÈCE GARANTI 
. 

nourriture 
S.M. .C.* 

x 26 

logement 
indemnité 
j x 30 

Personnel 
ni nourri 
ni logé 

Personnel nourri seulement Pers. logé 
seulement Personnel logé et nourri 

1 2 ..  3 
(1 + 2) 

4 

1 repas 
(1— 2) 

5 

2 repas 
(1 + 2 — 2) 

6 
(4 — 3) 

.7 

.1 	repas 
(5 — 3) 

• 8 

2 repas 
(6 — 3) 

9 

2.205,45 184,86 4,50 2.390,31 2.020,59 2.205,45 2.385,81 2.016,09 2.200,95 

• Valeur calculée à compter du 01.12.1978, en application de l'article 3 de l'Arrêté français du 30 novembre 1978 (J.O. français du 
01.12.18). 

Il est précisé que l'évaluation mensuelle de l'indemnité de nour-
riture indiquée au « 2 » concerne uniquement le personnel non 
nourri. Par contre, pour le personnel nourri, la déclaration de la 
nourriture aux Caisses Sociales doit être effectuée sur la base du 
mois complet, soit 30 jours ou : 

7,11 x 2 x 30 = 426,60 F. 

En application de l'Arrêté Ministériel ti° 63-131 du . 16 mars 
1963 sur les salaires, les salaires ci-dessus mentionnés sont obliga-
toirement majorés d'une indemnité de 5 % de leur montant. 

Circulaire n' 78-122 du 14 décembre 1978 fixant le montant des salaires minima versés aux apprentis liés par 
contrat d'apprentissage à compter du I er  décembre 1978. 

I. — Cohfôrrnétnent aux dispositions de la Loi n° 739 du 16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté.MiniStériel ° 63-131 du 21' mai 1963 
pris pour son applicàtion, les taux minima des sàlaires des apprentis liés par contrat d'apprentissage ne peuvent en auetin cas, être inférieurs 
aux salaires ci-après : 

TAUX HORAIRE : 11,31 F. 
,......... 

Temps d'apprentissage 
et âge des apprentis 

., 

SALAIRE 

en % du 
S.M.I.C. horaire 

(pour 40 h. par semaine) 

hebdomadaire mensuel 

1" année 

ler semestre  

2e semestre 

— 18 ans 
+ 18 ans 

— 18 ans 
+ 18 ans 

15 % 
25 070 

25 % 
35 % 

1,696 
2,827 

2,827 
3,958 

67,84 
113,08 

. 	113,08 
158,32 

293,973 
490,013 

490,013 
686,053 

2' année 

1" semestre 

r semestre 

— 18  ans 
+ 18 ans 

— 18  ans 
+ 	18. ans 

35 % 
45 % 

45 % 
55 % 

3,958 
5,089 

5,089 
6,22 

158,32 
203,56 

203,56 
248,8 

686,053 
882,093 

882,093 
1.078,13 

5e et 6e 
semestres 

— 18 ans 
+ 18 ans 

60 % 
70 % 

6,786 
7,917 

271,44 
554,19 

i 

1.176,240 
1.372,280 

NOTA. — Lorsque la durée de l'apprentissage est ramenée à un an par arrêté interministériel, le salaire minimum de l'apprenti est fixé 
à : 	 • 

1" semestre 

2' semestre 

— 18 ans 
+ 18 ans 

— 18 ans - 
+ 18 ans, 

25 % 
35 % 

35 % 
45 % 

2,827 
3,958 

3,958 
5,089 

" 

113,08 
158,32 

158,32 
203,56 

490,013 	' 
686,053 

686,1353 
882,093 , 	, 
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Comme pour les autres salariés, les tnajorationspour heures supplémentaires sont applicables au-delà de 40 heures par semaine. 
L'accomplissement d'heures supplémentaires devrait âtre, én fait exceptionnel puisque, sauf dérogations limitées, la durée du travail est 

limitée à 40 heures hebdomadaires pour les jeunes gens de l6 à 18 ans. 

A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exce2tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes Sociaux. 

III. — Il est rappelé que la rémunération totale acquise par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail effectuées 
doivent être intégralement déclarés aux Organismes Sociaux. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat 

Règlement relatif à Paide'nationale au logement. 

ARTICLE PREMIER 

Il est institué en faveur des personnes de nationalité monégasque 
qui remplissent les conditions fixées aux articles suivants une alloca-
tion destinée à alléger leurs charges pécuniaires en matière de loyer. 

Cette allocation est dite d'« aide nationale au logement ». 

§1. - l'ersOnnes admises au bénéfice de l'allocation. 

ART. 2. 
Pour être admises à bénéficier de l'allocation instituée ci-dessus, 

les personnes de nationalité-monégasque doivent 
1) résider à Monaco et y occuper personnellement et effective-

ment, à titre de locataire ou de sous-locataire, ou en qualité de con-
joint de locataire ou de sons-locataire, un local à uSage.d'habitation 
d'une iinpàrtançe n'eXcédânt PaSteS besoins nOrinamicle leur' foyer, 
étant préciSé qu'en cas dé Sous-loCation* celleci doit t'Orner sur la to-
talité du local faisant l'objet de la location principale. 

2) relever, soit comme affilié, soit comme conjoint d'un affilié : 
a. - de la Caisse dé Compensation des services soeiaux ; 
b. - de la Caisse autonome des retraites ; 
c. - de la Caisse autonome des retraites des travaillées indépen-

dants ; 
d. - du service des prestations médicales de l'Etat et de la Com-

mune. 
e. - du service de l'allocation nationale vieillesse ; 
f. - d'un régime particulier ou complémentaire de prestations 

médicales ou de retraites agrée. 
3) justifier, par foyer, des ressources n'excédant pas une somme 

égale à celle afférente au plafond pris en compte pour la délivrance . 
de la carte « rose » par. la Caisse de compensation des services so- 
ciaux. 	 • 

ART. 3. 
Ne peuvent être admises à bénéficier de l'allocation les person-

nes qui, à Monaco, sont propriétaires ou usufruitières, de locaux à 
usage d'habitation correspondant à leurs besoins normaux et qu'el-
les pourraient légalement occuper. 

ART. 4. 
Sont considérés comme excédant les besoins normaux du foyer, 

pour l'application du chiffre n° 1 de l'article 2, les locaux dont le 
nombre de pièces habitables dépasse, en fonction des personnes lo-
gées, les chiffres ci-après 

— 1 personne : 2 pièces, 
— 2 personnes : 2 pièces, 
— 3 personnes : 3 pièces, 

— 4 personnes : 4 pièces, 
— 5 personnes : 5 pièces, 
— 6 personnes 6 pièces 

Ne sont pas considérées comme pièces habitables, au sens du 
présent article, les entrées, cuisines, cabinets de toilettes, salles de 
bains et de douche, ainsi que, d'une manière générale, toutes les piè-
ces d'une superficie inférieure à 6 mètres carrés. 

§ II.- Mode de calcul de l'allocation 

ART. 5. 
L'allocation d'aide nationale au logement est égale à la différen- 

ce 
 

 qui existe entre : 
— d'une part : 
— soit un loyer mensuel de référence déterminé pour chaque ty-

pe d'appartement dans chacun des secteurs d'habitation (o libre », 
« domanial », soumis aux dispositions de l'Ordonnanée-Loi n° 669 
du 17 septembre 1959) conformément à la grille annexée,au présent 
Règlement ; 

— soit le lier effectivement payé Majoré de 10 ego, si ce mon- 
tant est inférieur au loyer dé référence susvisé. 	: 

d'autre part, 20 % du douzième des ressources annuelles dont 
dispose le foyer. 

Par ressources' du foyer, il-Convient d'entendre lés revenus de 
toute nature, y compris les prestations familiales, perçus par le loca-
taire et les personnes vivant habituellement a sein foyer au cours des 
douze derniers mois. 

Pour le cas où le loCataire ou les periOnnes vivant habituelle-
ment à son foyer ne pourraient justifier de'dpuze mots• d'activité, la 
base mensuelle du calcul de l'allocation est déterminée) proràta tem-
poris. 

ART. 6. 
Il n'est dû qu'une allocation par foyer. 

§ IIL - Modalités de versement de l'allocation 

ART. 7. 
Les demandes d'allocation doivent être adressées à la Direction 

de l'Habitat ; elles doivent être accompagnées de toutes pièces justi-
ficatives afférentes à la location, aux locaux loués et aux ressources 
du foyer. 

Elles sont instruites avec le concours des organismes mentionnés 
à l'article 2. 

Les allocations sont liquidées par la Direction de l'Habitat et 
versées par trimestre échus. 

ART. 8. 
L'allocation n'est pas servie si son montant trimestriel est infé-

rieur ou égal à`30 francs. 

§ IV V. - Dispositions générales 

Aar. 9. 
L'allocation d'aide nationale au logement n'est -pas cumulable 

avec l'allocation, logement servie par la Caissé de compensation :des 
services sociaux ou un service social particulier sauf si son tiatiritant, 



francs 
1.114 
1.494 
1.812 
2.406 
2.777 

Loyers de référence 
Nombre 
de pièces 

« Secteur libre » « Secteur 
domanial » 

Secteur soumis à 
l'Ordonnance-Loi 

n° 6¢9 
du 17/9/59 

1 
2 
3' 
4 

• 

franes 
350 
442 
521 
596 
VO 

francs 
490 
614 
738 
878 

1.018 
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calculé comme II est dit ci-dessus, est plus élevé que celui de ladite 
allocation-logement. Le montant de l'allocation d'aide nationale au 
logement est, dans ce cas, réduit à due concurrence. 

L'allocation de loyer instituée par le règlement du 30 août 1974 
n'est pas prise en compte pour la détermination du cumul. 

ART. 10. 
Les allocataires sont tenus de signaler tout changement interve-

nu dans leur situation qui serait de nature à modifier le calcul de 
l'allocation qui leur est servie. 

Ils sont tenus, en outre, de justifier chaque année qu'ils conti-
nuent de remplir les conditions prévues pour le service de l'alloca-
tion et de déclarer le montant des ressources qu'ils ont perçues ail 
cours des douze derniers mois. 

Ces dispositions ne font pas obstacles aux contrôles qui peuvent 
être effectués à tout moment par les services compétents. 

ART. 11. 
Le présent Règlement entrera en vigueur à compter du le' octo-

bre 1978. 

ANNEXE 
au Règlement relatif à l'Aide Nationale au Logement 

Locaux vacants. 

Les prioritaires sont informés de la vacance d'un appartement 
situé 6, rue des Açores, 2e étage, composé de 3 pièces, cuisine. 

Le délai d'affichage expire le 6 janvier 1979. 

MAIRIE 

Avis relatif à la concession de l'exploitation du Snack-
bar du stade nautique Rainier III. 

Le Maire de la Ville de Monaco donne avis qu'il va être procédé 
à la mise en concession de l'exploitation du Snack-Bar 'du Stade 
Nautique Rainier 111. 

Les personnes intéressées par cette concession devront présenter 
des références en matière de restauration et de gestion de commerce 
et pourront prendre connaissance des conditions du cahier des char-
ges dans les 10 jours de la publication dg présent avis au « Journal 
,de.Monaco », auprès du Secrétariat Général de la Mairie. 

Toute personne intéressée devra effectuer sa demande dans les 
formes suivantes : 

1°) demande sur timbre, avec mention que le postulant a pris 
connaissance des dispositions du cahier des charges, les accepte sans 
exception ni réserve ; 

2°) mention du montant de la proposition éventuelle de rede-
vance en considération des conditions prévues dans le contrat. 

Les offres de soumission devront parvenir au Secrétariat Géné-
ral de la Mairie et devront obligatoirement être placées sous pli ca-
cheté portant l'indication « Concemion de l'exploitation du Snack-
Bar Stade Nautique Rainier 111 ». 

Les demandes seront dépouillées et examinées conformément à 
la Loi. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté. 

Fêtes du Nouvel An â l'Opéra de Monte-Carlo 
avec le Ballet de Stuttgart 
et ses solistes : Marcia Haydee, Birgit Keil, Susanne Hanke, Lu-

cia Monta, Egon Madson, Richaid Cràgun, Vladimir Klôs et Reid 
Anderson. 

Les vendredi 29 et samedi 30 décembre, à 21 heures ; - 
concerto` pour flûte et harpe, de Mozart, choré.graphie de John 

Cranko ; 
flore, de Haendel, Chorégraphie dé William FôrSY,the  
poème de l'exige, de geriabine;chotégiaPhie, . .11,ân.éranko 

les dimanthe 31; à 20 h.' 30 et lundi`le' janVief, à 15 hettrés 
la mégère apprivoisée, dé K. H. Stoize, d'après Domenico Scar-

latti, chorégraphie de John Cranko 

Lee Réveillons de la Saint-Sylvestre 
Au Monte-Carlo Sporting-Club, à l'hôtel dé Paris, à l'hôtel 

Hermitage, au Cabaret du Casino, au Maona, au Lcews Monte-
Carlo, etc (voir le Journal de Monaco du 15 décembre). 

Dîner de Gala des Rois 
le mercredi 3, au Cabaret du Casino, 
avec le groupe ricchi e poveri, Aimé Barelli et son grand or-

chestre, Minouche Barelli et les youngsters incorporaied. 

Noël Russe 
le samedi 6, à 21 heures, à l'hôtel de Paris, Salle Empire, 
dîner aux chandelles 
avec le concours des artistes et musiciens de L'Etoile de Moscou, 

de Paris et de l'orchestre Louis Frosio. 

Le Théâtre 
les samedi 6, à 21 heures et dimanche 7, à 15 hetires, Salle Garnier, 

Madame Sans-Gêne, de Victorien Sardou, avec Micheline Dax, 
Jacques Ardouin, Robert Jouve. 

Les projections de films au Mùsée Océanographique 
Jusqu'ail mardi 2 janvier inclus : coups d'ailes soie la mer ; 
à partir du mercredi 3 i l'hiver des castors. 
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Le XIIIe Grand Prix International d'Art Contempo-
rain de Monte-Carlo. 

La cérémonie de remise des prix s'est déroulée le samedi 23 dé-
cembre en présence de S.A.S. le Prince qui, accompagné de S.E. le 
Comte d'Aillières, Chef du Protocole de la Maison Souveraine, a 
été accueilli, à Son arrivée au Sporting-Club d'Hiver, par S.E. M. 
Jacques Reymond, Président, et les membres du Comité d'Organi-
sation du XIIIe Grand Prix International d'Art Contemporain de 
Monte-Carlo : le Vice-Président Gabriel 011ivier, le Commissaire 
Général Henri Gaffié, le Trésorier Henri Crovetto ; M. Antoine 
Battami et Mine Annette Bordeau. 

Le lauréat du Grand Prix de S.A.S. le Prince Rainier III, le co-
réen J. Kang n'ayant pu joindre à temps la Principauté, était repré-
senté par M. Duk-Sang Chang, conseiller culturel auprès de l'Am-
bassade de Corée en France. 

Parmi les autres artistes figurant au palmarès, j'ai noté li pré-
sence de notre compatriote Laurent Rigot, Prix de la Ville de Mona-
co, pour son tableau intitulé (sans ironie) chantier ; du Suisse Wer-
ner Merkofer, Prix de la Commission Nationale pour 
l'U.N.E.S.C.O., pour Fenêtre 3 ; du Français Claude Gaveau, de 
l'Allemand Siegfried MtIller et du Belge R. Londot, ces trois pein-
tres ayant chacun recueilli une mention spéciale du jury pour, res-
pectivement, Saint-Emilion, Quadriptyque des parapluies et La col-
line aux promesses. 

De nombreuses personnalités ont assisté à la cérémonie 
S.E. M. André Saint-Mieux, Ministre d'Etat ; l'Ambassadeur 

François Giraudon, consul général de France ; MM. Edmond-
Edouard Henry, consul de Suisse ; Henri Corynen, chancelier du 
Consulat de Belgique 

MM. Max Principale, vice-président du Conseil National ; Mi-
chel Desmet, conseiller de Gouvernement pour l'intérieur ; Louis 
Carayel, contrôleur général des dépenses ; te Prince Louis de Poli-
gnac, préSident dé la Société des Bains de Mer ; la Marquise Zanon 

,di Valgiuiatia;' loiéSidetite; lettité.  dé Valiiefcle et Me Robert Ms--  
son, vice-présidents, de PAssociation des Amis des Arts et de la 
Culture ; MM. Francis Rosset, directeur des services techniques de 
la S.B.M. ; kart Vanis, etc. 

* 
* * 

M. Max Principale, vice-président du Conseil Natonal ; MM. 
Henri Rey, président de la Commission des Finances et Jean-Louis 
Campora, président de la Commission de la Jeunesse, de la Haute 
Assemblée ; 

MM. Louis Caravel, contrôleur général des dépenses ; Jean 
Greffier, chargé de mission auprès du Ministre d'Etat 

MM. Claude Zambeaux, Procureur Général ; Norbert Érançois, 
président du Tribunal de Première Instance '; 

Me Robert Boisson, bâtonnier de l'Ordre des Avocats ; 
le Prince Louis de Polignac, président de la Société des Bains de 

Mer ; 
M. Giulio Allione, de la Chambre de Commerce italo-

monégasque ; 
M. André Morra, vice-président, et les membres, du Conseil 

Economique provisoire. 

Pour les Alpes Maritimes : 

M. Paul Augier, président du Comité Economique et Social de 
la Région Provence-Côte d'Azur ; 

MM. Henri Viterbo, président honoraire et François Kester, se-
crétaire général, de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Ni-
ce ; 

MM. 'André Vanco, maire de Beausoleil ; Jean FMre, maire de 
la Turbie ; Charles Irnbert, maire de Roquebrune-Cap Martin ; 

M. Gérard Bavastro, directeur général de Nice-Matin, etc. 

Il ne me reste plus qu'à vous donner rendez-vous à l'année pro-
chaine... 

...avec mes meilleurs voeux ! 
Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE.  GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

La réception de fin d'année du Conseil Economique 
provisoire. 

Cette brillante manifestation a eu pour cadre, le mercredi 20 dé-
cembre, ia Salle Empire de l'Hôtel de Paris. 

De très nombreuses personnalités, de là Principauté et du dépar-
tement des Alpes Maritimes, avaient répondu à l'invitation du Pré-
sident René Clérissi. 

Pour la Principauté, je citerai : 
Me Jean-Charles Rey, président du Conseil National ; MM. 

Louis Roman, président du Conseil d'Etat, directeur des Services 
Judiciaires ; Raoul Biancheri, conseiller de Gouvernement pour les 
Travaux publics et les Affaires sociales, chargé, à titre intérimaire 
des fonctions de Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Ecortomie. 

S.E. le Comte d'Aillières, Chef du Protocole de la Maison Sou-
veraine ; le Lieutenant-Colonel Pierre Hoepffner, Chambellan de 
S.A.S. le Prince ; le Lieutenant-Colonel Jean-Paul Soutiras, Com-
mandant Supérieur de la Force Publique ; 

l'Ambassadeur François Giraudon, consul général de. France ; 
MM. Jon G. Edensword, consul dés Etats-Unis d'Amérique ; An-
gioli Marconetti, chancelier du Consulat général d'Italie et François 
Trapp, représentant M. André Ortmans, consul général de Belgi-
que; 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de première instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 15 juin 1978, enregistré ; 

Entre la dame Eliane FIAMMETTI, épouse du 
sieur ZELIOLI, demeurant à Monaco, 16, rue Louis 
Aureglia ; 

Et le sieur Gilbert, Ange, Antoine ZELIOLI, do-
micilié légalement à Monaco, 16, rue Louis Aureglia, 
mais résidant actuellement sûr son lieu de travail, Ate-
lier d'Ebénisterie, quartier dit « Les Trois Ponts », à 
Eze Village (A.M.) ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 
« 
« Prononce le divorce des époux ZELIOLI 

FIAMMETTI aux torts exclusifs de la dame FIAM-
METTI, et ce avec toutes les conséquences de droit; 



Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet. 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 1909. 

Monaco, le 19 décembre 1978. 
Le Greffier en Chef : 

. ARMITA, 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du 13 juin 
1978, ayant constaté la cessation des paiements de la 
S.A.M. « IMPRIMERIE MONEGASQUE », a auto-
risé le syndic à régler aux salariés de ladite société, à 
concurrence des montants visés dans la requête, la 
somme totale de 45.475 Frs 67. 

Monaco, le 20 décembre 1978. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire à la liquidàtion jeclielaire « 
TREPRISE HENNEBERT - TRANSPORT TER. - 
RAgSEMENT - TERREAU », a atriririSé lé syndic 
régler aux salariés de ladite liquidation suivant répar-
tition énoncée en la requête, le solde de leurs salaires, 
soit la somme totale de 7.485 Frs. 

Monaco, le 20 décembre 1978. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du 13 juin 
1978, ayant cOnstaté la cessation des paiements de la 
S.A.M. « IMPRIMERIE .MONEGASQUE », a ad-
mis à titre provisionnel, et pour une somme de UN 
FRANC, la production de la Sté « BUMALUC » au 
passif chirographaire de ladite Société « IMPRIME-
RIE MONEGASQUE ». 

Monaco, le 18 décembre 1978. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA.. 
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Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du 13 juin 
1978, ayant, constaté la cessation des paiements de la 
S.A.M. « IMPRIMERIE MONEGASQUE », a ad-
mis à titre provisionnel, la production' de la Société 
« FIDES RÉVISION" » au passif chirographaire de la 
Société « IMPRIMERIE MONEGASQUE » pour 
une somme supplémentaire de 46.300 francs, 

Monaco, le 18 décembre 1978. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA, 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
.Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte aux minutes du notaire sous-
'signé du 20 décembre 1978, M. André Garino, syndic-
liquidateur,Oes biens de Mme Victorine LARTicAU née 

dûment autorisé, a Cédé à IVI:Gâbriel SAs 
SARD. et- Mme Colette BILLOD-MOREL, demeurant 
tous ,deux à Monte-Carlo, « Le Continental », un 
fonds de commerce de Bar-Tabacs, connu sous le nom 
de « Le Trocadéro », sis à Monte-Carlo, 47, avenue 
de Grande-Bretagne. 

Oppositions, s'il y a lieu, entre les mains du syn-
dic, 11, boulevard Albert ler  à Monaco, dépositaire du 
_prix de cession, dans les dix jours de la deuxième in-
sertion. 

Monaco, le 29 décembre 1978. 
Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Étude de Me  Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2,' boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

FIN DE LOCATION - GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La location gérance libre consentie par Mrne Veu-
ve JANSSON, née KARLSSON, demeurant à Mon-
te-Carlo, « L'Estoril », à M. Roger ROCHE, demeu- 
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rant à Monaco, 6, bd du Jardin Exotique, du fonds de 
commerce de « libre-serrice » dénommé « MAY 
STORIL », exploité à Monte-Carlo, 31, avenue Prin-
cesse Grace, aux termes d'un acte reçu par le notaire 
soussigné le 28 novembre 1977, a pris fin le 30 no-
vembre 1978. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, en I'Etude de Me Auréglia. 

Monaco, le 29 décembre 1978. 
Signé P.-L. AUREGLIA. 

Etude de Maître Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

S.A.M. 
« OFFICE DE DISTRIBUTION 
D'ACHATS ET DE VENTES » 

en abrégé « D.D.A.V. » 

AUGMENTATION 'DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

1°) Aux termes d'une délibération prise au siège 
social à Monaco, 21, boulevard Princesse Charlotte le 
2 novembre 1977, les actionnaires de la société anbny-
me monégasque dénommée « OFFICE DE DISTRI-
BUTION, D'ACHATS ET DE VENTES » en abrégé 
« O.D.A. V. » à cet effet spécialement convoqués et 
réunis en assemblée générale extraordinaire, ont déci-
dé d'augmenter le capital social de la somme de 
50.000 Frs à celle de 1.000.000 de francs par la créa-
tion de 9.500 actions de 100 francs chacune et comme 
conséquence de modifier l'article quatre des statuts 
qui sera désormais rédigé comme suit : 

Article quatre (nouveau texte) : 
« Le capital social est fixé à la somme de UN MIL-

LION DE FRANCS. 
« Il est divisé en dix mille actions de cent francs 

chacune, toutes à souscrire et à libérer en espèces. 
« Le capital social peut être augmenté ou réduit de 

toute manière après décision de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires approuvée par arrêté 
ministériel. 

2°) L'original du procès-verbal de ladite assemblée 
générale extraordinaire a été déposé avec les pièces an- 

nexes au rang des minutes de Me Crovetto, par acte du 
8 novembre 1977. 

3°) Les modifications des statuts ci-dessus et l'aug-
mentation de capital telles qu'elles ont été votées par 
ladite assemblée, ont été approuvées par arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'Etat de la Princi-
pauté de Monaco, en date du 9 décembre 1977, lequel 
a fait l'objet d'un dépôt aux minutes de Me Crovetto, 
notaire soussigné, le 9 janvier 1978. 

4°) Aux termes d'une deuxième assemblée généra-
le extraordinaire, tenue à Monaco, au siège social le 
20 décembre 1978 dont le procès-verbal a été déposé 
au rang des minutes du notaire soussigné, le même 
jour, les actionnaires de ladite société ont reconnu la 
sincérité de la déclaration de souscription et de verse-
ment faite par le Conseil d'administration aux termes 
d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 20 décembre 
1978 et réalisé définitivement l'augmentation de capi-
tal qui en est la conséquence. 

5°) Une expédition : 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de•l'assem-

blée générale extraordinaire du 8 novembre 1977. 
b) de la déclaration notariée de souscription et' de 

versement du 20 décembre 1978. 
c) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-

semblée générale extraordinaire•du 20 décembre 1978 
ont été déposées au Greffe du Tribunal de la Princi-
pauté de Monaco. 

Monaco, le 29 décembre 1978. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« PERRET et GARNIER » 
(société en nom collectif) 

CESSION. DE DROITS SOCIAUX  
CONSTATATION DE DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'une acte reçu les , 5 et 12 octo-
bre 1978, par le notaire soussigné, Mlle Françoise 
PERRET, s.p. demeurant 7, avenue Princesse Alice, 
à. Monte-Carlo, a cédé à Madame Yveline MOLLIE, 
commerçante, épouse de Monsieur Pierre GARNIER, 
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demeurant 14, quai Antoine le', à Monaco, tous ses 
droits dans la société en nom collectif dont la raison 
sociale est « PERRET et GARNIER » ,et la dénomi-
nation commerciale « NANA », au capital de 10.000 
Frs et siège social n" 51 et 57, rue Grimaldi, à Mona-
co. 

Il. — Aux termes d'un acte reçu le 12 octobre 
1978, par le notaire soussigné, Madame Madeleine 
CHALON, s.p. épouse divorcée de Monsieur Pierre 
PERRET, demeurant 118, avenue du Trois septem-
bre, à Cap d'Ail, a cédé à Madame Yveline GAR-
NIER, sus-nommée, la totalité de ses droits sociaux 
dans la société susdite. 

Par suite des deux cessions sus-relatées Madame 
GARNIER a réuni entre ses mains la totalité des parts 
d'intérêt représentant le capital social et la société 
s'est trouvé dissoute et liquidée de plein droit, Mada-
me GARNIER devenant propriétaire de tous les biens 
sociaux à charge de supporter l'intégralité du passif 
social. 

Expéditions des actes sus-analysés ont été dépo-
sés au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, le 
20 décembre 1978 pour y être affichées conformément 
à la Loi. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège de la société dis-
soute. 

Monaco, le 29 décembre 1978. 
Signé .1.-C. REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« UNITED FLEET 
MANAGEMENT S.A.M. » 

(société anonyme monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'Ordonnance-
Loi n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-après : 

1°) Statuts de la société anonyme nuinégasque dé-
nommée « UNITED FLEET MANAGEMENT 
S.A.M. », au capital de 250.000 francs et avec siè-
ge social « WINTER PALACE », n° 4, boulevard 
des Moulins, à Monte-Carlo, reçus, en brevet, le 18 
avril 1978, par Me Rey, notaire soussigné, et déposés 
au rang de ses minutes, par acte du 11 décembre 1978. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par lé fondateur, suivant acte reçu par le 
notaire soussigné, le 11 décembre 1978. 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale Consti-
tutive, tenue, le 11 décembre 1978, et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire soussi-
gné, par acte du même jour (11 décembre 1978), 

ont été déposées le 22 décembre 1978, au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 29 décembre 1978. 
Signé : 	REY. 

AVIS 

Suivant requête en date du 15 décembre 1978, 
Monsieur Daniel, René, Alfred NOBBIO, commerçant, 
de nationalité française, né le ler  juillet 1954 à Beauso-
leil, et Madame Rose-Marie, Evelyne RAMIREZ épou-
se NOBBIO, Institutrice, de nationalité française, née 
le 28 octobre 1950 à Oran (Algérie) demeurant et do-
miciliés ensemble 30, rue. Grimaldi, ont sollicité du 
Tribunal de Première Instance de Monaco l'homolo-
gation de l'acte notarié passé en l'Etude de Me. J.-C. 
Rey sous la date du 8 novembre 1978, tendant à la mo-
dification de leur régime matrimonial qui régissait an-
térieurement leurs intérêts patrimoniaux et à' l'adop-
tion du régime légal monégasque de la séparation de 
biens défini par les articles 1244 - 1249 du code civil. 

Le présent avis est inséré conformément à l'article 
819 du code de procédure civile (loi n°  886 du 25 jan-
vier 1970). 

B.s.P. 
Agence de Publicité 

18, boulevard de Belgique - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire le mercredi 1D janvier 1979 à 
onze heures chez Monsieur Claude Tornatis, Commis-
saire aux comptes de la société , avec l'ordre du jour 
suivant : 

1°) Mise en liquidation anticipée et dissolution de 
la société 

2°) Nomination d'un liquidateur. 
Le Conseil d'Administration. 



FA. MI. LA. 
Société anonyme monégasque 
au capital de 100.000 francs 

Siège social : 29, boulevard des Moulins 
Monte-Carlo 

AVIS 'DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée gé- 
nérale ordinaire réunie extraordinairement le vendredi 
19 janvier 1979 à 16 heures. 

L'assemblée se tiendra au 21, bd des Moulins 
Monte-Carlo chez Mme M. GAMERDINGER. 

L'ordre du jour sera le suivant 
1°) Examen de la situation de la Société ; 
2°) Nomination d'administrateurs ; 
3°) Modifications au sein du Conseil d'Adminis- 

tration ; 
4°) Qestions diverses. 
Monaco, le 29 décembre 1978. 

Un Administrateur. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur eu Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro -Monaco 

« SOCIÉTE DE PARTICIPATION 
ET DE PROMOTION 

IMMOBILIERE E.M.P.E. S.A. » 
au capital de 250.000 francs 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du. 7 novembre 1978. 

I. — Aux termes de 3 actes reçus, en brevet, les 17 
août 1976, 9 février 1978 et 25 octobre 1918, par Me 
Jean-Charles Rey, Docteur en Droit, Notaire â Mona-
co, il a été établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une so-
ciété anonyme monégasque. 

Vendredi 29 Décembre 1978 
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STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-

après créées et de celles qui pourront l'être par la sui-
te, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de « SO-
CIÉTÉ DE PARTICIPATION ET DE PROMO-
TION IMMOBILIERE E.M.P.E. S.A. ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté, sur simple décision du Conseil d'Administra-
tion, après agrément du nouveau siège par le Gouver-
nement Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet, à Monaco et à l'Etranger, 

l'apport de son concours technique, juridique et fi-
nancier à tous projets de travaux de construction ou 
de réalisation technique, industrielle ou commerciale. 

En conséquence, la société pourra notamment 
fournir des prestations de services sous quelque forme 
que ce soit à toute , personne physique ou morale, so-
ciété, association, groupement, entreprise publique ou 
privée ayant pour objet la prospection, l'étude et la 
réalisation desdits projets. 

A cet effet, la société pourra notamment prendre 
toute participation à l'aide exclusivement de ses fonds 
propres, sous quelque forme que ce soit, dans toute 
entreprise ou société existante ou en formation se rat-
tachant directement à. son objet social, procéder à 
l'acquisition de tous titres, parts, actions, obligations, 
valeurs mobilières quelconques par voie de participa-
tion, d'apport, d'échange des prises fermes ou d'op-
tions d'achat, ainsi qu'à la vente desdits titres ou va-
leurs mobilières ; elle pourra de même effectuer toutes 
opérations d'emprunt, avec ou sans garantie en toutes 
monnaies. 

La société pourra, en outre, procéder à toutes opé-
rations financières, commerciales, mobilières ou im-
mobilières, constituer toute Société ou Entreprise in-
dustrielle, commerciale, financière, mobilière ou im-
mobilière monégasque ou étrangère se rattachant di-
rectement à l'objet social. 

La société pourra acquérir, vendre, échanger, 
louer tous biens de nature immobilière ou mobilière 
toutes actions ou parts de Société Immobilière don-
nant ou non vocation à l'attribution en toute proprié-
té ou en jouissance de biens immobiliers quelle que 
soit leur. affectation. 
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Enfin, la société aura plus généralement la possibi-
lité d'effectuer toutes opérations se rattachant directe-
ment à l'objet social ci-dessus défini ou pouvant en 
permettre la réalisation. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée .à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, divisé en 
VINGT-CINQ MILLE ACTIONS de DIX FRANCS 
chacune, de valeur nominale, toutes à souscrire en nu-
méraire et à libérer intégralement à la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au 

choix de l'actionnaire, à la condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à sou-
ches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre 
de la société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures petit être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre, 	- 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara 
tions de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire et 
inscrites sur les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif 'non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende, qui n'est pas réclaMé dans les cinq 
ans de son exigibilité, est prescrit au profit de la socié-
té. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte, de plein 

droit, adhésion aux statuts de la société et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété' de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la prdportion indiquée ci-
après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni 
en demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux déli-
bérations de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Conseil composé 

de deux membres au moins et sept au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de une action. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour sta-
tuer sur les coniptes du sixième exercice et qui renou-
vellera •le Conseil en entier pour une nouvelle période 
de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve,--pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations relati-
ves à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associes ou non, pour l'admi-
nistration courante de la société et pour l'exécution 
des décisions du Conseil d'AdMinistration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions', avals, acceptations, endos ou ac-
quits d'effets de commerce, doivent porter la signatu-
re de deux administrateurs, dont celle du Président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs, par le Conseil d'Administration, à un ad-
ministrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux Com-

missaires aux comptes, conformément à la Loi numé-
ro 408, du vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 
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ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée gé-

nérale, dans les six mois qui suivent la date de la clôtu-
re de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de 
Monaco » quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les sta-
tuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins, 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et fi-

nit le trente-et-tth décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution définitive 
jusqu'au trente-et-un décembre mil-nettf-cent 
soixante-dix-sept. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, dé-

duction faite des frais d'ekploitation, des frais géné-
raux ou d'adminiStration, y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques commerciaux, constituent le bénéfice net 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somine égale au dixième du capital social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantiè-
me aux administrateurs, d'un dividende aux actions, 
soit à la constitution d'un fonds d'andortissentent 
supplémentaire ou de réserves spéciales, soit le repor-
ter à nouveau, en totalité ou en partie. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposi-
tion du Conseil d'Administration, le mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateUrs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs; en cas d'absence du ou des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 

Lés liquidateurs ont pour mission de réaliser, mê-
me à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, •soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnai-
re doit faire élection de domicile à Monaco et toutes 
assignations et significations sont régulièrement déli-
vrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valablement faites au 
Parquet de Monsieur le Procureur Général Près la 
Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés et la 

société autorisée par Arrêté dé Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco », 

et que toutes les formalités légales et administrati-
ves auront été reMplies. ART. 18. 

En cas de perte des trois-quarts du capital social, 
les administrateurs ou, à «eut, le ou les comtnissai- 	 ART. 22. 
res aux comptes, sont tenus de provoquer la réunion 	Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
d'une assemblée générale 'extraordinaire; à l'effet de et procès-verbaux relatifs à la constitution de la pré 
se prononcer sur la questidi dé savoir s'il y a lieu de sente société, tous pouvoirs sont donnes au porteur 
dissoudre la société. 	 d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 
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II. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été apprôuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 7 novembre 1978. 

III. — Les brevets originaux desdits statuts, por-
tant mention de leur approbation et une ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation précité, ont été dé-
posés au rang des minutes du notaire sus-nommé, par 
acte du 22 décembre 1978 et un extrait analytique suc-
cinct desdits statuts a été adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, lé 29 décembre 1978. 
LA FONDATRICE. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« E.N.E.R. S.A. » 
au capital dé 250.000 francs 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n• 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 7 novembre 1978. 

I. — Aux termes de 3 actes reçus; 'en brevet, par 
Me Jean-Charles Rey, docteur en droit, Notaire à Mo-
naco, les 6 août 1976, 6 février 1978 et 20 octobre 
1978, il a été établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une 
société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-

après créées et de celles qui pourront l'être par la sui-
te, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de : 
« E.N.E.R. S.A. ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté, sur simple décision du Conseil d'Administra-
tion, après agrément du nouveau siège par le Gouver-
nement Princier. 

ART, 3. 
La société a pour objet, à Monaco et à l'étranger, 

l'apport de son concours technique, juridique et fi-
nancier à tous projets de travaux de construction ou 
de réalisation technique, industrielle ou commerciale. 

En conséquence, la société pourra notamment 
fournir des prestations de services sous quelque forme 
que .ce soit à toute personne physique ou morale, so-
ciété, association, groupement, entreprise publique ou 
privée ayant pour objet la prospection, l'étude et la 
réalisation desdits projets. 

A cet effet, la société pourra notamment prendre 
toute participation à l'aide exclusivement de ses fonds 
propres, sous quelque forme que ce soit, dans toute 
entreprise ou société existante ou en formation se rat-
tachant directement à son objet social, procéder à 
l'acquisition de tous titres, parts, actions, obligations, 
valeurs mobilières quelconques par voie de partieip  
Lion, d'apport, d'échange des prises fermes ou d'op-
tions d'achat, ainsi qu'à la vente desdits titres ou va-
leurs 'mobilières ; elle.pourra de même effectuer tontes 
opérations d'emprunt, avec ou sans garantie en tolites 
monnaies. 

La société pourra, en outre, procéder .à toutes opé-
rations financières, commerciales, mobilières ou im-
mobilières, constituer toute Société ou Entreprise in-
dustrielle, commerciale, financière, mobilière ou im-
mobilière monégasque ou étrangère se rattachant di-
rectement à l'objet social. 

La société pourra acquérir, vendre, échanger, 
louer tous biens de nature immobilière ou mobilière 
toutes actions ou parts de Société Immobilière don-
nant ou non vocation à l'attribution en toute proprié-
té ou en jouissance de biens immobiliers quelle que 
soit leur affectation. 

Enfin, la société aura plus généralement la possibi-
lité d'effectuer toutes opérations se rattachant directe-
ment à l'objet social ci-dessus défini ou pouvant en 
permettre la réalisation. 

ART.4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social gst r  fixé à la somme de DEUX 

CENT CINQUANTE; MILLE FRANCS, divisé en 
VINGT-CINQ MILLE ACTIONS de DIX FRANCS 
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chacune, de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au 

choix de l'actionnaire, à la condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette formé de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à sou-
ches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre 
de la société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions*de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire et 
inscrites sûr les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende, qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibilité,,est prescrit au profit de la socié-
té. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des assemblées générales. Les droits et obligations at-
tachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à `une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-
après..  

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une' action ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens «et valeurs de la société, ni 
en demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux déli, 
bérations de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Conseil composé 

de deux membres au moins et sept au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de une action. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour sta-
tuer sur les comptes du sixième exercice et qui renou-
vellera le Conseil en entier pour une nouvelle pé-
riode de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations relati-
ves à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou'plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'admi-
nistration courante de la société et pour l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débitetirs ou dépositaires et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou ac-
quits d'effets de commerce, doivent porter la signatu-
re de deux administrateurs, dont celle du Président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs, par le Conseil d'Administration, à un ad-
ministrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes,. conformément à la Loi numé-
ro 48, du vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée gé-

nérale, dans les six mois qui suivent la date de la clôtu-
re de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de 
Monaco » quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les sta-
tuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 
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Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générale peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et fi-

nit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution définitive 
jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent-
soixante-dix-sept. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, dé-

duction faite des frais d'exploitation, des frais géné-
raux ou d'administration, y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantiè-
me aux administrateurs, d'un dividende aux actions, 
soit à la constitution d'un fonds d'amortissement 
supplémentaire ou de réserves spéciales, soit le repor-
ter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, 

les administrateurs ou, à défaut, le ou les commissai-
res aux comptes, sont tenus de provoquer la réunion 
d'une assemblée générale extraordinaire, à l'effet de 
se prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu de 
dissoudre la société. • 

La décisidn de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas:de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposi- 

tion du Conseil d'Administration, le mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs; en cas d'absence du ou des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, mê-
me à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnai-
. re doit faire élection de domicile à Monaco et toutes 
assignations et significations sont régulièrement déli-
vrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valablement faites au 
Parquet de Monsieur le Procureur Général près la 
Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
qiie les présents statuts auront été approuvés et la 

société autorisée par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur k Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco », 

et que toutes les formalités légales et administrati-
ves auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier lés présent statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la Constitution de la pré-
sente. société, tous pouvoirs sont do'finés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 
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Il. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 7 novembre 1978. 

HI. – Les brevets originaux desdits statuts, por 
tant mention de leur approbation et une atnpliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation précité, ont été dé-
posés au rang des minutes du notaire sus-nommé, par 
acte du 22 décembre 1978 et un extrait analytique suc- 

cinct desdits statuts a été adressé au Département 
des Finances. 

Monaco, le 22 décembré 1978. 

LA FONDATRICE, 

Le Gérant du Journal : CHARLIS MINAZZOLI. 

455 -AD 
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